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(54)  Dispositif  d'excitation  d'un  gaz  par  plasma  d'onde  de  surface  et  installation  de  traitement 
de  gaz  incorporant  un  tel  dispositif 

(57)  Ce  dispositif  d'excitation  d'un  gaz,  du  type  sur- 
faguide,  comprend  une  structure  creuse  (24)  formant 
guide  d'ondes,  destinée  à  être  raccordée  à  un  généra- 
teur  de  micro-ondes  et  munie  d'un  passage  (38)  traver- 
sé  par  un  tube  creux  (40)  diélectrique  dans  lequel  circule 
le  gaz  à  exciter,  et  d'une  zone  (30)  de  concentration  des 

ondes  produites  par  le  générateur  vers  le  tube  diélectri- 
que.  Il  comporte  en  outre  au  moins  un  manchon  (42,44) 
en  matériau  conducteur  de  blindage  électromagnétique 
solidaire  de  ladite  structure  (24)  et  s'étendant  dans  le 
prolongement  dudit  passage  (38)  de  manière  à  entourer 
ledit  tube  creux. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
d'excitation  d'un  gaz,  du  type  surfaguide,  dans  lequel  le 
gaz  est  excité  par  un  plasma  d'onde  de  surface,  en  par- 
ticulier  à  pression  atmosphérique. 

L'invention  se  rapporte  également  à  une  installation 
de  traitement  d'un  gaz  incorporant  un  tel  dispositif  d'ex- 
citation. 

Un  autre  dispositif  excitateur  efficace  pour  cette  ap- 
plication  est  connu  sous  l'appellation  "surfatron-guide". 

Un  exemple  d'application  particulièrement  intéres- 
sante  de  ces  types  de  dispositifs  est  le  traitement  par 
plasma  d'un  gaz  chimiquement  non  réactif  contenant 
des  impuretés  constituées  de  composés  gazeux  per- 
fluorés  à  effet  de  serre  ou  de  composés  organiques  vo- 
latiles. 

Pour  ce  faire,  le  gaz  à  traiter  et  les  impuretés  qu'il 
contient  sont  placés  dans  un  champ  électrique  suffisam- 
ment  intense  pour  réaliser  une  décharge  électrique  par 
ionisation  des  molécules  de  gaz,  provoquée  par  l'arra- 
chement  d'électrons  des  molécules  du  gaz  initialement 
neutres. 

Sous  l'action  de  la  décharge,  les  molécules  du  gaz 
sont  dissociées  pour  former  des  radicaux  de  tailles  plus 
petites  que  les  molécules  initiales  et,  par  suite,  le  cas 
échéant,  des  atomes  individuelles,  ces  atomes  ou  frag- 
ments  de  molécules  ainsi  excitées  ne  donnant  lieu  à 
sensiblement  aucune  réaction  chimique. 

Ainsi,  après  passage  dans  la  décharge,  les  atomes 
ou  molécules  de  gaz  se  désexcitent  et  se  recombinent 
respectivement,  pour  se  retrouver  intacts  en  sortie. 

Au  contraire,  les  impuretés  subissent  par  excitation 
une  dissociation  et  une  transformation  irréversibles  par 
formation  de  nouveaux  fragments  moléculaires  ayant 
des  propriétés  chimiques  différentes  de  celles  des  mo- 
lécules  initiales,  qui  sont  dès  lors  susceptibles  d'être  ex- 
traites  du  gaz  par  un  traitement  ultérieur  approprié. 

Un  surfatron-guide  comporte  une  structure  creuse 
en  matériau  électriquement  conducteur  comportant  une 
première  partie  obturée  par  un  piston  mobile  en  guide 
d'onde  formant  court-circuit  et  une  deuxième  partie 
s'étendant  perpendiculairement  à  la  première  partie  et 
dans  laquelle  est  monté  de  façon  coaxiale  un  tube  en 
matériau  diélectrique  dans  lequel  circule  le  gaz  à  traiter. 

La  deuxième  partie  est  munie  d'un  piston  d'accord 
axialement  déplaçable  pour  l'adaptation  de  l'impédance 
du  dispositif. 

Ce  type  d'applicateur  de  champ  électromagnétique 
donne  satisfaction  pour  la  création  d'un  plasma  d'onde 
de  surface  à  la  pression  atmosphérique. 

Il  présente  toutefois  un  certain  nombre  d'inconvé- 
nients,  notamment  en  raison  de  son  coût,  du  fait  de  la 
plus  grande  complexité  de  sa  construction. 

On  connaît  par  ailleurs  un  autre  type  de  dispositif 
excitateur  de  gaz  connu  sous  la  désignation  "surfagui- 
de". 

Ce  type  de  dispositif  d'excitation  comporte  une 

structure  creuse  formant  guide  d'ondes,  en  matériau 
électriquement  conducteur,  destinée  à  être  raccordé  à 
un  générateur  de  micro-ondes  munie  d'un  passage  des- 
tiné  à  être  traversé  par  un  tube  à  décharge  creux  en 

s  matériau  diélectrique  dans  lequel  circule  ledit  gaz  à  ex- 
citer  et  d'une  zone  de  concentration  d'ondes  adaptée 
pour  concentrer  le  rayonnement  micro-ondes  produit 
par  le  générateur  vers  ledit  tube,  lors  du  fonctionnement 
du  dispositif,  en  vue  de  produire  un  plasma  d'onde  de 

10  surface  dans  ledit  gaz. 
Le  surfaguide  est  dépourvu  de  piston  d'accord  et 

est  donc  moins  onéreux  que  le  surfatron-guide.  En 
outre,  la  longueur  du  plasma  crée  par  le  surfaguide  est, 
à  puissance  égale,  un  peu  plus  élevée  que  celle  du  plas- 

15  ma  créé  par  le  surfatron-guide. 
Toutefois,  la  densité  de  la  colonne  de  plasma  pro- 

duite  par  le  surfatron-guide  est  localement  plus  élevée 
que  pour  le  surfaguide. 

De  plus,  dans  certaines  conditions  de  fonctionne- 
20  ment,  le  surfaguide  est  moins  efficace  que  le  surfatron- 

guide,  lorsqu'on  utilise  des  tubes  à  décharge  de  diamè- 
tre  supérieur  à  20  mm  à  la  fréquence  de  2,45  GHz. 

Par  ailleurs,  pour  des  puissances  de  fonctionne- 
ment  élevées,  il  apparaît  des  pertes  de  rayonnement 

25  dans  l'environnement  du  surfaguide,  très  préjudiciables 
au  bilan  énergétique  du  dispositif  et  posant  en  outre  des 
problèmes  de  fiabilité  et  de  sécurité. 

Le  but  de  l'invention  est  de  pallier  les  inconvénients 
des  dispositifs  de  l'état  de  la  technique  et  de  fournir  un 

30  dispositif  d'excitation  d'un  gaz  moins  onéreux  que  le  sur- 
fatron-guide,  et  capable  de  travailler  également  à  pres- 
sion  atmosphérique. 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  d'excitation  d'un 
gaz  du  type  surfaguide,  comprenant  une  structure  creu- 

35  se  formant  guide  d'ondes,  en  matériau  électriquement 
conducteur,  destinée  à  être  raccordée  à  un  générateur 
de  micro-ondes  et  munie  d'un  passage  destiné  à  être 
traversé  par  un  tube  creux  diélectrique  dans  lequel  cir- 
cule  ledit  gaz  à  exciter  et  d'une  zone  de  concentration 

40  d'ondes  adaptée  pour  concentrer  le  rayonnement  mi- 
cro-ondes  produit  par  le  générateur  vers  ledit  tube,  lors 
du  fonctionnement  dudit  dispositif,  en  vue  de  produire 
un  plasma  d'onde  de  surface  dans  ledit  gaz,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  en  outre  au  moins  un  manchon  en 

45  matériau  conducteur  de  blindage  électromagnétique 
solidaire  de  ladite  structure  et  s'étendant  dans  le  pro- 
longement  dudit  passage  de  manière  à  entourer  ledit 
tube  creux. 

Le  dispositif  excitateur  selon  l'invention  peut  en 
so  outre  comporter  une  ou  plusieurs  des  caractéristiques 

suivantes  : 

ladite  structure  creuse  formant  guide  d'ondes  a  une 
forme  générale  longitudinale  et  comporte  une  pre- 

55  mière  extrémité  ouverte  destinée  à  être  raccordée 
audit  générateur  de  micro-ondes,  une  deuxième 
extrémité  ouverte  destinée  à  être  munie  de  moyens 
formant  court-circuit  en  guide  et  une  zone  de  sec- 
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tion  rétrécie  s'étendant  entre  lesdites  première  et 
deuxième  extrémités  et  délimitant  ladite  zone  de 
concentration  des  ondes  ; 
ladite  zone  de  section  rétrécie  comporte  une  partie 
médiane  de  section  constante  équipée  dudit  pas- 
sage  et  s'étendant  entre  deux  parties  de  section  li- 
néairement  croissante  en  direction  desdites 
extrémités  ; 
ledit  au  moins  un  manchon  a  une  longueur  au  moins 
égale  à  la  longueur  du  plasma  créé  dans  le  gaz  ; 
l'extrémité  libre  de  chaque  manchon  porte  un  flas- 
que  équipé  d'un  trou  pour  le  passage  dudit  tube 
diélectrique  ; 
ledit  au  moins  un  manchon  a  une  longueur  égale  à 
la  somme  de  la  longueur  du  plasma  et  de  la  lon- 
gueur  d'onde  dudit  rayonnement  micro-onde  dans 
le  vide  ; 
la  paroi  dudit  au  moins  un  manchon  est  munie  d'au 
moins  un  orifice  de  visualisation  du  plasma  dont  les 
dimensions  sont  adaptées  pour  éviter  le  passage 
du  rayonnement; 
ledit  au  moins  un  manchon  a  une  forme  générale 
cylindrique  de  section  au  moins  égale  au  double  de 
la  section  du  tube  creux  ; 
il  comporte  deux  manchons  s'étendant  dans  le  pro- 
longement  l'un  de  l'autre,  de  part  et  d'autre  de  la 
partie  médiane  ; 
chaque  manchon  comporte  une  platine  d'extrémité 
s'étendant  chacune  latéralement  au-delà  de  la  par- 
tie  médiane  en  vue  de  la  fixation  desdits  manchons 
sur  ladite  structure,  par  vissage  des  platines  l'une 
sur  l'autre  ;  et 
le  diamètre  du  passage  est  supérieur  au  diamètre 
externe  du  tube  creux. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  installation 
de  traitement  d'un  gaz,  comprenant  un  dispositif  d'exci- 
tation  du  gaz  raccordé  à  un  générateur  de  micro-ondes 
et  traversé  par  un  tube  creux  diélectrique  dans  lequel 
circule  le  gaz  à  exciter,  le  dispositif  comprenant  des 
moyens  pour  concentrer  le  rayonnement  micro-onde 
produit  par  le  générateur  vers  le  tube  diélectrique,  de 
manière  à  produire  dans  le  gaz  un  plasma  atmosphéri- 
que  d'ionisation  et  d'excitation  des  molécules  du  gaz  à 
traiter  en  vue  de  la  formation  de  composés  gazeux  réac- 
tifs,  l'installation  comportant  en  outre  au  moins  une  unité 
de  traitement  des  composés  réactifs  disposés  en  sortie 
du  tube  creux  diélectrique,  caractérisée  en  ce  que  le  dis- 
positif  d'excitation  du  gaz  est  constitué  par  un  dispositif 
d'excitation  tel  que  défini  ci-dessus. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
de  la  description  suivante,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  surfaguide  de  type  classique  ; 
les  figures  2  et  3  sont  des  tableaux  montrant  les  ef- 

ficacités  respectives  du  surfaguide  de  la  figure  1  et 
d'un  surfatron-guide  ; 
la  figure  4  est  une  vue  schématique  latérale  du  dis- 
positif  d'excitation  selon  l'invention  ; 

s  -  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de  la 
figure  4  ; 
la  figure  6  est  une  vue  schématique  d'une  installa- 
tion  de  traitement  d'un  gaz  utilisant  le  dispositif  d'ex- 
citation  des  figures  4  et  5  ;  et 

10  -  la  figure  7  est  un  tableau  montrant  les  efficacités 
respectives  du  dispositif  excitateur  selon  l'invention 
et  du  surfaguide  de  la  figure  1  . 

Sur  la  figure  1  on  a  représenté  une  vue  schémati- 
15  que  en  perspective  d'un  surfaguide  de  type  classique, 

désigné  par  la  référence  numérique  générale  10. 
Le  surfaguide  10  est  constitué  principalement  d'une 

structure  creuse  1  2  réalisée  en  matériau  électriquement 
conducteur,  munie  d'une  première  extrémité  14  desti- 

20  née  à  être  connectée  à  un  générateur  de  micro-ondes 
(non  représenté)  et  d'une  extrémité  opposée  ouverte  1  6 
destinée  à  être  obturée  par  une  plaque  disposée  trans- 
versalement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  struc- 
ture  12  et  constituant  un  court-circuit.  Sur  cette  figure  1 

25  la  plaque  du  court-circuit  n'a  pas  été  représentée. 
La  paroi  de  la  partie  médiane  de  la  structure  12  est 

munie  d'orifices  transversaux  18  pour  le  passage  d'un 
tube  à  décharge  20  en  matériau  diélectrique  dans  lequel 
circule  une  colonne  de  gaz. 

30  En  fonctionnement,  le  rayonnement  micro-ondes 
produit  par  le  générateur  de  micro-ondes  est  guidé  par 
la  structure  12  qui  concentre  le  rayonnement  incident 
vers  le  tube  20  de  manière  à  faire  se  propager  dans  ce- 
lui-ci  et  dans  le  mélange  gazeux  ionisé  qu'il  contient  une 

35  onde  électromagnétique  progressive  de  surface  dont  le 
champ  électrique  associé  engendre  et  maintient  la  dé- 
charge  dans  la  colonne  de  gaz. 

Comme  cela  a  été  mentionné  précédemment,  ce  ty- 
pe  d'excitateur  peut  être  utilisé  dans  le  domaine  du  trai- 

40  tement  par  plasma  d'effluents  gazeux  de  types  variés 
en  vue  de  leur  épuration  ou  de  la  destruction  de  com- 
posés  perfluorocarbonés  ou  de  composés  organiques 
volatiles  contenus  dans  un  mélange  gazeux,  par  exci- 
tation  du  mélange  gazeux  et  traitement  ultérieur  adapté 

45  pour  faire  réagir  les  espèces  chimiques  excitées  sous 
l'action  du  plasma  avec  un  composé  réactif  correspon- 
dant  de  manière  à  les  éliminer  du  gaz  ou  mélange  ga- 
zeux  incident. 

Ce  type  d'excitateur  présente  toutefois,  comme  in- 
50  diqué  précédemment,  un  certain  nombre  d'inconvé- 

nients. 
Tout  d'abord,  on  voit  sur  la  figure  2  que  la  puissance 

minimale  incidente  nécessaire  pour  obtenir  une  élimi- 
nation  à  100%  de  SF6  dans  un  mélange  gazeux  cons- 

55  titué  par  exemple  de  SF6,  de  02  et  d'Ar  doit  être  supé- 
rieur  à  la  puissance  nécessaire  pour  obtenir  une  des- 
truction  à  100%  avec  un  surfatron-guide,  pour  des  dé- 
bits  identiques. 
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Par  ailleurs,  en  comparant  les  taux  de  destruction 
obtenus  dans  le  cas  d'un  mélange  gazeux  comportant 
du  C2F6,  pour  des  puissances  micro-ondes  incidentes 
très  voisines  entre  le  surfaguide  classique  d'une  part  et 
le  surfatron-guide  d'autre  part  on  constate  que  pour  une 
concentration  de  C2F6  égale  à  4,5%,  la  puissance  né- 
cessaire  pour  le  maintien  d'une  décharge  stable  n'est 
que  de  790  W  pour  les  deux  types  d'applicateurs.  Dans 
ces  conditions  le  taux  de  destruction  obtenu  avec  le  sur- 
faguide  n'est  que  légèrement  inférieur  à  celui  observé 
dans  le  cas  du  surfatron-guide. 

Toutefois,  à  une  concentration  de  C2F6  plus  élevée, 
égale  à  8%,  la  puissance  minimale  de  maintien  d'une 
décharge  stable  est  nettement  plus  élevée.  Cette  puis- 
sance  varie  peu  entre  les  deux  dispositifs,  mais  l'effica- 
cité  de  destruction  devient  médiocre  dans  le  cas  du  sur- 
faguide,  surtout  comparé  à  l'excellente  valeur,  proche 
de  l'unité,  constatée  en  ce  qui  concerne  le  surfatron-gui- 
de.  Corrélativement,  et  comme  mentionné  précédem- 
ment,  pour  ces  puissances  élevées,  il  apparaît  des  per- 
tes  importantes  de  rayonnement  dans  l'environnement 
du  dispositif,  ces  pertes  étant  donc  très  préjudiciables 
au  bilan  énergétique  de  l'installation  et  posant  des  pro- 
blèmes  de  fiabilité  et  de  sécurité. 

On  a  représenté  sur  les  figures  4  et  5  un  dispositif 
excitateur  de  gaz  permettant  de  pallier  ces  inconvé- 
nients. 

On  voit  sur  la  figure  4  que  l'excitateur,  désigné  par 
la  référence  numérique  22,  comporte  une  structure 
creuse  24  de  forme  longitudinale  et  réalisée  en  un  ma- 
tériau  électriquement  conducteur  approprié  pour  l'utili- 
sation  envisagée,  en  particulier  un  métal. 

La  structure  creuse  24  a  de  préférence  une  section 
transversale  parallélépipèdique  et  comporte  deux  extré- 
mités  ouvertes,  respectivement  26  et  28  destinées  l'une 
à  être  raccordée  à  un  générateur  de  micro-ondes  et 
l'autre  à  des  moyens  appropriés  pour  former  un  court- 
circuit,  de  préférence  une  plaque  conductrice  disposée 
transversalement  et  réglable  longitudinalement. 

Entre  les  deux  zones  d'extrémité  26  et  28,  la  struc- 
ture  24  comporte  une  zone  30  de  section  rétrécie  com- 
portant  une  partie  médiane  32  de  section  constante 
s'étendant  entre  deux  parties  34  et  36  de  section  linéai- 
rement  croissante  en  direction  des  zones  d'extrémité  26 
et  28. 

En  se  référant  également  à  la  figure  5,  on  voit  que 
les  parois  constitutives  de  la  partie  médiane  32  sont 
équipées  chacune  d'un  orifice,  tel  que  38,  ces  orifices 
formant  un  passage  pour  un  tube  40  en  matériau  dié- 
lectrique,  tel  que  de  la  silice,  fictivement  tronqué  sur  la 
figure  4  dans  lequel  circule  une  colonne  de  gaz  à  exciter. 

Selon  l'invention,  sur  chacune  des  grandes  faces 
de  la  partie  médiane  32,  est  monté  un  manchon,  42  et 
44,  en  matériau  électriquement  conducteur,  de  préfé- 
rence  identique  au  matériau  constitutif  de  la  structure 
24.  Les  manchons  sont  de  préférence  cylindriques  et 
placés  de  façon  coaxiale  au  passage  formé  par  les  ori- 
fices  38. 

On  conçoit  que  ces  manchons  42  et  44  doivent  être 
réalisés  en  un  matériau  électriquement  bon  conducteur. 
Il  faut  en  outre  que  le  contact  de  ces  manchons  avec  la 
structure  24  soit  électriquement  excellent.  En  effet,  pour 

s  des  ondes  électromagnétiques  ayant  une  fréquence  de 
2,45  GHz,  toute  discontinuité  dans  la  conduction  élec- 
trique  serait  susceptible  d'offrir  un  chemin  de  fuite  vers 
l'extérieur  du  rayonnement  produit  par  le  générateur, 
même  avec  un  ajustement  mécanique  très  serré. 

10  Ainsi,  la  structure  24  et  les  manchons  42  et  44  sont 
de  préférence  réalisés  en  laiton  de  manière  à  éviter  la 
création  dans  la  zone  de  fixation  de  ces  pièces  d'une 
couche  d'oxyde  isolante. 

On  voit  également  sur  les  figures  4  et  5  que  les  ex- 
15  trémités  des  manchons  42  et  44  montées  en  regard  sur 

le  guide  d'ondes  24  sont  équipées  chacune  d'une  plati- 
ne,  telle  que  46,  ces  platines  46  étant  serrées  contre  la 
partie  médiane  32  à  l'aide  de  vis,  telles  que  48.  On  ob- 
tient  ainsi  un  contact  mécanique  très  étroit  des  surfaces 

20  métalliques. 
Par  ailleurs,  les  extrémités  libres  des  manchons  42 

et  44  sont  équipées  chacune  d'un  flasque,  tel  que  50, 
fixé  par  vissage  sur  celles-ci  et  munies  d'un  orifice,  tel 
que  52,  pour  le  passage  du  tube  diélectrique  40. 

25  Comme  cela  sera  mentionné  par  la  suite,  les  flas- 
ques  50  peuvent  être  réalisés  en  matériau  électrique- 
ment  conducteur,  en  matériau  isolant  ou  éventuelle- 
ment  être  supprimées  en  fonction  de  la  longueur  des 
manchons. 

30  On  voit  enfin  sur  la  figure  4  que  la  paroi  de  chaque 
manchon  est  muni  d'orifices  54  permettant  la  visualisa- 
tion  du  plasma  dans  la  colonne  de  gaz  lors  du  fonction- 
nement  du  dispositif. 

En  fonctionnement,  le  guide  d'ondes  24  guide  le 
35  rayonnement  micro-ondes  incident,  provenant  du  géné- 

rateur,  vers  la  zone  de  section  rétrécie  30,  qui  constitue 
une  zone  de  concentration  des  micro-ondes,  et  en  par- 
ticulier  vers  le  tube  diélectrique  40. 

En  effet,  la  zone  30  de  section  rétrécie  concentre  le 
40  rayonnement  incident  vers  la  partie  médiane  32  en  vue 

de  faire  se  propager  dans  le  tube  40  et  dans  la  colonne 
gazeuse  qu'il  contient  une  onde  électromagnétique  pro- 
gressive  de  surface  dont  le  champ  électrique  associé 
engendre  et  maintient  un  plasma  dans  la  colonne  de  gaz 

45  en  vue,  comme  cela  est  classique,  d'exciter  et  d'ioniser 
les  particules  gazeuses. 

On  notera  qu'afin  d'éviter  que  des  réflexions  multi- 
ples  n'apparaissent  au  niveau  des  deux  parties  34  et  36 
de  transition,  susceptibles  de  donner  lieu  à  une  variation 

50  spatiale  de  la  phase  de  l'onde  différente  de  celle  d'un 
guide  d'onde  de  section  constante,  la  transition  entre 
les  deux  zones  d'extrémité  et  la  partie  médiane  32  s'ef- 
fectue  sensiblement  graduellement,  en  utilisant  une  lon- 
gueur  de  zone  de  transition  approximativement  égale  à 

55  un  multiple  de  la  moitié  de  la  longueur  d'onde  Xg/2  de 
propagation  dans  le  guide  d'onde  24. 

Il  est  par  ailleurs  à  noter  que  le  diamètre  de  chacun 
des  manchons  doit  être  choisi  suffisamment  grand  pour 

4 



7 EP  0  874  537  A1 8 

ne  pas  perturber  la  propagation  de  l'onde  de  surface 
créant  la  décharge. 

Ce  choix  est  dicté  par  deux  considérations. 
D'une  part,  si  ce  diamètre  est  trop  petit,  le  champ 

micro-ondes  au  niveau  de  la  paroi  du  manchon  peut  de- 
venir  très  important,  la  décroissance  de  la  valeur  du 
champ  électrique  associé  étant  approximativement  ex- 
ponentielle  à  partir  de  la  paroi  du  tube  40.  Ainsi,  la  con- 
ductivité  du  métal  n'étant  pas  infinie,  des  pertes  par 
échauffement  peuvent  apparaître  dans  la  paroi  consti- 
tutive  des  manchons,  cet  échauffement  pouvant  de  plus 
engendrer  une  dégradation  des  manchons. 

Ainsi,  le  diamètre  minimal  dépend  de  la  puissance 
micro-ondes  que  l'on  souhaite  injecter  dans  le  plasma, 
c'est-à-dire  des  conditions  de  fonctionnement  du  dispo- 
sitif.  De  préférence,  afin  de  limiter  les  pertes,  le  diamètre 
minimum  du  manchon  est  choisi  égal  au  double  de  celui 
du  tube  40. 

D'autre  part,  si  le  diamètre  est  trop  élevé,  la  struc- 
ture  du  champ  électromagnétique  peut  perdre  son  ca- 
ractère  d'onde  progressive  de  surface  et  des  couplages 
de  type  cavité  résonante  se  manifester,  qui  vont  rendre 
le  régime  de  fonctionnement  de  la  décharge  instable  par 
échange  d'énergie  entre  les  modes  de  cavité  et  celui  de 
l'onde  de  surface. 

Un  compromis  entre  ces  deux  considérations  con- 
siste  à  choisir  un  diamètre  compris  entre  trois  à  quatre 
fois  le  diamètre  du  tube  40,  soit  par  exemple  un  diamètre 
compris  entre  60  et  80  mm,  pour  une  fréquence  inciden- 
te  de  2,45  GHz. 

Il  est  également  à  noter  que  la  longueur  des  man- 
chons  est  choisie  au  moins  égale  à  la  longueur  du  plas- 
ma,  de  sorte  que  celui-ci  soit  entièrement  compris  à  l'in- 
térieur  des  manchons. 

Dans  le  cas  où  la  longueur  des  manchons  n'est  que 
très  légèrement  supérieure  à  celle  du  plasma,  les  flas- 
ques  50  sont  de  préférence  réalisés  en  matériau  élec- 
triquement  conducteur  de  manière  à  éviter  que  le  rayon- 
nement  ne  s'échappe  vers  l'extérieur. 

Toutefois,  comme  cela  a  été  mentionné  précédem- 
ment,  ces  flasques  50  ne  sont  pas  nécessairement  réa- 
lisés  en  matériau  conducteur,  puisque  l'intensité  du 
champ  micro-ondes  est  faible  dans  cette  région  au-delà 
de  la  limite  du  plasma. 

En  particulier,  pour  une  longueur  de  manchon  égale 
à  la  somme  de  la  longueur  du  plasma  et  de  la  longueur 
d'onde  du  rayonnement,  l'intensité  du  rayonnement  est 
sensiblement  nulle  au  niveau  de  la  tranche  d'extrémité 
des  manchons  42  et  44.  Dans  ce  cas,  les  flasques  50 
peuvent  être  supprimés. 

On  conçoit  que  le  dispositif  surfaguide  qui  vient 
d'être  décrit  est  d'une  structure  très  simple.  Il  comporte 
un  seul  moyen  d'adaptation  d'impédance,  raccordé  à 
l'une  des  extrémités  de  la  structure  en  guide  d'ondes 
24,  à  l'opposé  de  l'arrivée  des  micro-ondes  en  prove- 
nance  du  générateur  alors  que  le  surfatron-guide  pos- 
sède  un  moyen  intrinsèque  d'adaptation  supplémentai- 
re.  Il  peut  être  cependant  avantageux  d'ajouter  sur  le 

guide  d'onde,  du  côté  de  l'arrivée  de  puissance  micro- 
onde,  un  adaptateur  d'impédance  à  trois  plongeurs  à  vis 
dans  le  grand  côté  du  guide,  de  type  connu. 

Il  permet  toutefois  d'atteindre  un  rendement  com- 
5  parable  à  celui  du  surfatron-guide. 

La  description  d'une  installation  complète  de  traite- 
ment  d'un  gaz  utilisant  le  dispositif  d'excitation  décrit 
précédemment  va  maintenant  être  faite  en  référence  à 
la  figure  6. 

10  L'installation  représentée  sur  cette  figure  est  par 
exemple  destinée  à  la  destruction  de  C2F6  dans  un  mé- 
lange  gazeux  constitué,  par  exemple,  de  C2F6,  de  02  et 
d'Ar  introduit  dans  le  tube  à  décharge  40,  par  l'une  de 
ses  extrémités,  comme  représenté  par  la  flèche  F. 

15  On  voit  sur  cette  figure  que  le  surfaguide  22,  iden- 
tique  à  l'excitateur  représenté  sur  les  figures  4  et  5,  est 
relié,  par  l'une  de  ses  extrémités  26,  à  un  générateur  de 
micro-ondes  56,  l'autre  extrémité  28  étant  équipée 
d'une  plaque  conductrice  58  formant  court  -circuit  dispo- 

20  sée  transversalement  et  réglable  longitudinalement. 
En  aval,  en  considérant  le  sens  d'écoulement  du 

gaz  à  traiter,  le  tube  à  décharge  40  débouche  dans  une 
canalisation  60,  par  l'intermédiaire  d'une  cartouche  de 
refroidissement  62,  constituée  par  exemple  d'un  échan- 

25  geur  thermique  équipé  d'un  serpentin,  dans  lequel  cir- 
cule  le  gaz  à  traiter,  enfermé  dans  une  enceinte  à  l'inté- 
rieur  de  laquelle  est  établie  une  circulation  d'eau. 

La  canalisation  60  achemine  le  gaz  excité  sous  l'ac- 
tion  du  plasma  64  vers  une  unité  de  traitement  66,  cons- 

30  tituée  d'une  cartouche  comprenant  un  élément  adapté 
pour  réagir  avec  les  espèces  chimiques  excitées  devant 
être  détruites,  par  exemple  un  élément  alcalin  tel  que 
de  la  chaux  sodée  ou  une  solution  aqueuse  alcaline, 
puis  vers  une  unité  de  déshydratation  68. 

35  On  voit  par  ailleurs  sur  la  figure  6  que  la  canalisation 
60  comporte  deux  ensembles  de  dérivation  70  et  72 
commandés  par  des  vannes  correspondantes,  telles 
que  74  et  76,  et  sur  lesquelles  viennent  se  monter  de 
façon  étanche  des  cellules  d'échantillonnage  78  et  80 

40  capables  d'analyser  les  gaz  par  spectrométrie  infrarou- 
ge  à  transformée  de  Fourrier. 

Cette  installation  permet  d'obtenir  un  taux  de  des- 
truction,  en  sortie  de  l'unité  de  déshydratation  68  com- 
parable  à  celui  obtenu  à  l'aide  d'un  surfatron-guide. 

45  On  voit  en  effet  sur  le  tableau  représenté  sur  la  fi- 
gure  7  que  l'installation  de  la  figure  6,  qui  utilise  un  sur- 
faguide  muni  de  manchons  constituant  un  blindage 
électromagnétique  présente  une  efficacité  de  destruc- 
tion  très  supérieure  à  celle  du  surfaguide  classique  qui 

50  en  est  dépourvu,  et  donc  laisse  fuir  une  partie  du  rayon- 
nement. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  diamètre 
des  orifices,  tel  que  38  ménagé  dans  la  partie  constitu- 
tive  de  la  partie  médiane  et  définissant  le  passage  pour 

55  le  tube  40  a  une  valeur  voisine  de  celle  du  diamètre  ex- 
terne  de  ce  tube. 

Selon  une  variante  avantageuse,  le  diamètre  du 
passage  38  est  supérieur  au  diamètre  externe  du  tube 
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40.  Par  exemple,  pour  un  tube  à  décharge  40  ayant  un 
diamètre  externe  approximativement  égal  à  15  mm,  le 
diamètre  du  passage  est  de  préférence  choisi  entre  20 
et  22  mm,  de  façon  à  aménager  un  interstice  entre  la 
paroi  constitutive  de  la  partie  médiane  32  et  le  tube  40. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  il  n'y  a  plus  de  con- 
centration  de  l'énergie  micro-onde  dans  l'interstice  de 
lancement  du  dispositif  au  voisinage  immédiat  de  la  pa- 
roi  du  tube  40.  Il  permet  donc  de  travailler  à  des  puis- 
sances  plus  élevées  afin  d'obtenir  une  meilleure  effica- 
cité  du  dispositif  sans  risque  de  défaillance. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit, 
les  manchons  ont  une  forme  cylindrique. 

Il  serait  toutefois  possible,  en  variante,  de  doter  le 
dispositif  de  manchons  ayant  une  section  transversale 
de  forme  différente,  par  exemple  rectangulaire,  ovale, 
etc.,  ou  d'utiliser  des  manchons  sensiblement  tronco- 
niques. 

En  outre,  il  serait  possible  de  remplacer  les  trous 
permettant  de  visualiser  le  plasma  créé  par  tout  autre 
type  de  moyen  approprié,  tel  qu'un  grillage  ou  une  fente 
dont  au  moins  une  dimension  est  suffisamment  faible 
pour  éviter  des  pertes  par  passage  du  rayonnement 
vers  l'extérieur. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'excitation  d'un  gaz,  du  type  surfaguide, 
comprenant  une  structure  creuse  (24)  formant  gui- 
de  d'ondes,  en  matériau  électriquement  conduc- 
teur,  destinée  à  être  raccordée  à  un  générateur  de 
micro-ondes  et  munie  d'un  passage  (38)  destiné  à 
être  traversé  par  un  tube  creux  (40)  diélectrique 
dans  lequel  circule  ledit  gaz  à  exciter  et  d'une  zone 
(30)  de  concentration  d'ondes  adaptée  pour  con- 
centrer  le  rayonnement  micro-ondes  produit  par  le 
générateur  vers  ledit  tube  (40),  lors  du  fonctionne- 
ment  dudit  dispositif,  en  vue  de  produire  un  plasma 
d'onde  de  surface  dans  ledit  gaz,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  en  outre  au  moins  un  manchon 
(42,44)  en  matériau  conducteur  de  blindage  élec- 
tromagnétique  solidaire  de  ladite  structure  (24)  et 
s'étendant  dans  le  prolongement  dudit  passage 
(38)  de  manière  à  entourer  ledit  tube  creux  (40). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  structure  creuse  (24)  formant  guide 
d'ondes  a  une  forme  générale  longitudinale  et  com- 
porte  une  première  extrémité  ouverte  (26)  destinée 
à  être  raccordée  audit  générateur  de  micro-ondes, 
une  extrémité  opposée  (28)  ouverte  destinée  à  être 
munie  de  moyens  formant  court-circuit,  et  une  zone 
de  section  rétrécie  (30)  s'étendant  entre  lesdites 
première  (26)  et  deuxième  (28)  extrémités  et  déli- 
mitant  ladite  zone  de  concentration  des  ondes. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  ladite  zone  (30)  et  de  section  rétrécie  com- 
porte  une  partie  médiane  (32)  de  section  constante 
équipée  dudit  passage  (38)  s'étendant  entre  deux 
parties  (34,36)  de  section  linéairement  croissante 

s  en  direction  desdites  extrémités  (26,28). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ledit  au  moins  un 
manchon  (42,44)  a  une  longueur  au  moins  égale  à 

10  la  longueur  du  plasma  créé  dans  le  gaz. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'extrémité  libre  de  chaque  manchon  (42,44) 
porte  un  flasque  (50)  équipé  d'un  trou  (52)  pour  le 

15  passage  dudit  tube  diélectrique  (40). 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  4  et  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  au  moins  un  manchon 
(42,44)  a  une  longueur  égale  à  la  somme  de  la  lon- 

20  gueur  du  plasma  et  de  la  longueur  d'onde  dudit 
rayonnement  micro-onde  dans  le  vide. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  dudit  au 

25  moins  un  manchon  est  munie  d'au  moins  un  orifice 
(54)  de  visualisation  du  plasma  dont  les  dimensions 
sont  adaptées  pour  éviter  le  passage  du  rayonne- 
ment. 

30  8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  ledit  au  moins  un 
manchon  (42,44)  a  une  forme  générale  cylindrique 
de  section  au  moins  égale  au  double  de  la  section 
du  tube  creux  (40). 

35 
9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  3  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux 
manchons  (42,44)  s'étendant  dans  le  prolongement 
l'un  de  l'autre,  de  part  et  d'autre  de  la  partie  médiane 

40  (32). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  manchon  comporte  une  platine  d'ex- 
trémité  (46)  s'étendant  chacune  latéralement  au- 

45  delà  de  la  partie  médiane  en  vue  de  la  fixation  des- 
dits  manchons  (42,44)  sur  ladite  structure  (24),  par 
vissage  des  platines  (46)  l'une  sur  l'autre. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
so  tions  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que  le  diamètre  du 

passage  (38)  est  supérieur  au  diamètre  externe  du 
tube  creux  (40). 

12.  Installation  de  traitement  d'un  gaz,  comprenant  un 
55  dispositif  (22)  d'excitation  du  gaz  raccordé  à  un  gé- 

nérateur  de  micro-ondes  (56)  et  traversé  par  un  tu- 
be  creux  diélectrique  (40)  dans  lequel  circule  le  gaz 
à  exciter,  le  dispositif  (22)  comprenant  des  moyens 
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(30)  pour  concentrer  le  rayonnement  micro-onde 
produit  par  le  générateur  vers  le  tube  diélectrique 
(40),  de  manière  à  produire  dans  le  gaz  un  plasma 
atmosphérique  d'ionisation  et  d'excitation  des  mo- 
lécules  du  gaz  à  traiter  en  vue  de  la  formation  de  s 
composés  gazeux  réactifs,  l'installation  comportant 
en  outre  au  moins  une  unité  de  traitement  (66,68) 
des  composés  réactifs  disposés  en  sortie  du  tube 
creux  diélectrique  (40),  caractérisée  en  ce  que  le 
dispositif  d'excitation  du  gaz  est  constitué  par  un  10 
dispositif  d'excitation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  11  . 
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D e b i t s ( S F 6   O2  Ar)  Type  d a p   p l i c a f e u r   P u i s s a n c e   minimale  d e  

(  m l / m i n ) '   d e s t r u c t i o n   100  %  
(  W )  

2 5 , 3 0 , 5 0 0   S u r f a g u i d e   7 1 0  

25,  30,  500  S u r f a t r o n - g u i d e   6 1 0  

F I G . 2  

D e b i t s ( C 2 F 6 , 0 2 i A r )   Type   d'  P u i s s a n c e   Taux  d e  
( m l / m i n )   

'  
a p p l i c a t e u r   minimum  de  d e s t r u c t i o n  

et  %  C2F6  m a i n t i e n ( W )   %  

2 5 , 3 0 , 5 0 0   ( 4 , 5 % )   S u r f a g u i d e   790  97 

25,30,   500  (  4,5  % )   S u r f a f r o n g u i d e   790  >   9 9 , 8  

50,  60.  500  (  8.2  % )   S u r f a g u i d e   1075  <   4 5  

5 0 , 6 0 , 5 0 0   ( 8 , 2 % )   Sur fa t ron-guide   1030  9 9 , 5  

F I G . 3  

M a n c h o n s   D e b i t s ( C 2 F 6   ,02jAr)   P u i s s a n c e   r e e l l e   Taux  d e  

c o a x i a u x   (  ml  / m i n )   de  m a i n t i e n   d e s t r u c t i o n  
et  %   G2F6  (  W  )  %  

s a n s   5 0 , 6 0 . 5 0 0 ( 8 , 2   %)  1075  <   4 5  

a v e c   5 0 , 6 0 , 5 0 0   ( 8 , 2 % )   1075   9 9 , 6  

F I G . 7  

g 
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